
          MAIRIE DE SAINT-PIAT 

           Eure et Loir 

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ, le jeudi 3 avril à 19 heures 00, le Conseil municipal légalement 
convoqué, s’est réuni en mairie de Saint-Piat, en séance ordinaire, dans la salle de réunion, sous la 
Présidence de M. Michaël BLANCHET, Maire.  
Date de la convocation : mardi 26 mars 2025  
 

ORDRE DU JOUR :  
 

❖ Délibération n° 2025/04-08 : Participation cantine scolaire pour les élèves de la Commune de St 
Piat – Approuvée 

 
❖ Délibération n° 2025/04-09 : Recrutement d’un contractuel dans le cadre du dispositif Parcours 

Emploi Compétences (P.E.C.) – Approuvée 
 
❖ Délibération n°2025/04-10 et 11 : Demande de subvention – projets d’investissement (cantine 

scolaire, 1ère tranche travaux avenue Pasteur) – Approuvée 
 
❖ Délibération n°2025/04-11 : Approbation du Compte Financier Unique 2024 – Approuvée 

 

❖ Délibération n°2025/04-12 : Affectation des résultats– Approuvée 
 

❖ Délibération n°2025/04-13: Vote des taux des taxes locales 2025 – Approuvée 
 
❖ Délibération n°2025/04-14 : Vote du Budget Primitif 2025 – Approuvée 
 
❖ Délibération n°2025/04-15 : Fongibilité des crédits nomenclature M57 – Approuvée 
 
❖ Délibération n°2025/04-16 : Remplacement du 3ème adjoint démissionnaire, nomination et 

indemnisation – Approuvée 
 
 
 

 
 
Le Maire 
 
 
 
Michaël BLANCHET 

 

 

 




